
nformnation

xtérieures

wa Canada Bulletin
hebdomadaire canadien

ni. 27, NO 20 17 mai 1972

POLITIQUE SUR L'EXAMEN DES PRISES DE CONTRÔLE
PAR DES ETRANGERS

Selon une déclaration faite à la Chambre des Voici le texte de le délation de A Gmy:
ftmunee le 2 mai par le ministre du Revenu na-
nal, M. Herb Gray, le Gouvernement 16déral B q
)}ette d'examiner les prises de contrôle, par den au lie tissement us

angera, de firmes canadiennes évlu6a à plus de, cc ueslle manies, u rtn no br de
0,000 ou dont les recettes excèdent trois millions m u s a et à oer l'tr
dollars.naialDes ois o lméoe ia g Apw t itnt

Le Gouvernment aurait le pouvoir d'autoriser dns les b s et d
prise de contrôle dont il considérera qu'elle» c Nos s d ifuo on
pour résultat d'apporter "un avantage appréciable

Canada". Il pourrait négocier avec une compagnie
angère ou un particulier étranger qui veulent
Wetir afin de retirer pour le Canada un meilleur eftv n eeie mina Acu
lit de la prise de contrôle. Les prian de contrôle
Sn'apporteraient pas un avantage appréciable au
Mcdc ueraient e'ce.i nves étraliera Cnou aLo

naioal.Dint liotuv'evrsinement étr e£ 1 -An-ýe
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ciables pour le Canada, i negocier avec l'cquéreur

éventuel dans les cas où l'on peut raisonnablement

prévoir qu'il apportera une plus grande contribution

au développement du Canada, et i refuser d'autoriser

les prises de contrôle qui n'apporteraient aucun

avantage appréciable pour le Canada.

L'investissement étranger a joué un rôle impor-,

tant dans le développement du Canada, mais il a

entrafné des coûts aussi bien que des avantages. Si

les Canadiens ne s'entendent pas sur l'estimation

des coûts et avantages de l'investissement étranger

direct, ils sont certainement d'accord pour dire que

l'investissement étranger devrait, i long terme,

favoriser les intérêts de leur pays.
Les prises de contrôle constituent la forme

d'investiement etranger la moins propre à ajouter

des avantages appréciables à l'économie canadienne.

L'étendue du contrôle étranger dans un certain

nombre d'industries au Canada est asseS vaste pour

que le Gouvernement et les-Canadiens en général se

soucient de l'acquisition d'autres entreprises cana-

diennes. Si les prises de contrôle étrangères n'en-

trarnalent que des problèmes, il serait assez simple

de régler la question: il suffirait de les interdire

toutes. Mais les prises de contrôle peuvent être

avantageuses pour le Canada. C'est pourquoi le

Gouvernement est convaincu qu'en tant que politique

générale, un mécanisme d'examen est préférable à

d'autres solutions, comme la désignation d'autres

secteurs clé@ ou les participations canadiennes

obligatoires. Il est bien entendu que cette décision

ne nous fait pas écarter entièrement la possibilité

.s . . A d'autres solutions, si le besoin

aussi proposer spontanememt Ur vtrmn-r -
ment- particuliers nvers le Gouvernement, en ce 'u

concerne des entreiit qui opportetaent des
avantages pour le Canada.

Le Guvernement étudiera ensuite la proposition

d'acquisition, en tenant compte des cinq facteur#

suivantes
) les répercussions de l'acquisition sur le niveau et

la nature de l'activité économique et de l'emploi
au Canada;

b) l'étendue et l'importance de la participation de

Canadiensa
c) les répercussions de l'acquisition sur la produc-

tivité, le rendement ndutriel, le développement
technque, et la création et la diversification des

produits au Canada;
d) les répercussions de l'acquisition sur la con-

carrence au sein d'une Industrie ou d'un groupe

d'industries au Canada;
e) la comptabilité de l'acquisition avec la politique

industrielle et économique du Canada.

APPROBATION DU CABlET
Le ministre de l'industrie et du Commerce fenr

l'appréciation de l'opération envisagée et il prése'

tera une recommadation au Cabinet.
Si la prise de contrôle présente di avantat

évident pour le Canada, le Gouvernement pourra

alors approuver officiellement l'acquisition. PO

contre, si le ministre n'est peu en mesure de reco«

monder l'opération, il pourrait entrPrendre

négocier avec l'investisseur un vue d'atcroftre 1

.vantages pour 1e Canaida. Cette négociation pourra
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EXPOSITION INDUSTRIELLE CANADIENNE EN CHINE

Le milstre de l'Industrie et du Cmmerce,
M. Jean-Luc Pepin, a annoncé au cours d'une con-
férence de presse que les produits de plus de 200
compagnies canadiennes seront exposés lors de la
première exposition commerciale canadienne qui aura
lieu A Pékin (Chine) du 21 août au 2 septembre. Ce
sera la plus importante exposition Industrielle com-
manditée par li ministère.

Les stands canadiens occuperont environ 200,000
Pieds carrés du Centre des expositions A Pékin. Ce
Centre très moderne comprend des espaces couverts
et en plein air et peut accueillir des produits très
Variés.

Monsieur Pepin a précisé que les exposants
canadiens représentaient un éventail des divers
secteurs industriels et qu'ils venaient de différentes
Parties du pays.

Le groupe le plus Important (39 exposants) est
celui de l'industrie électrique, électronique et des
services d'utilité publique. il y aura également 36
fabricants de machines Industrielles et 36 fabricants
de machines agricoles et d'équipement de transport.

Les secteurs des produits chimiques, et des
métaux et minerais auront chacun 24 représentants;
10s manufacturiers de produits du bois et de pAte A
Papier seront au nombre de 20 et les représentants
d'équipement médical, didactique et technique au
nombre de 18. On comptera également 14 compagnies
de produits agricoles et d'élevage, 13 compagnies de
ttanaport,et trois manufacturiers de produits textiles.

Cent dix exposants viennent de l'Ontario, 52 du
Québec, 27 de la Colombie-Britannique, huit de
l'Alberta et huit du Manitoba, et enfin cinq de la
Saskatchewan et des provinces atlantiques respec-

i de 250,000 visiteurs
exposition; ce nombre
des sociétés commet

AUX ANCIENS

scientifiques et des spécialistes dans les techniques
industrielles.

"Nous jetons ainsi les premières bases d'un
développement à long terme de nos exportations en
Chine" a dit M. Pepin. Il a également fait remarquer
que les foires commerciales constituent une des mé-
thodes les plus importantes pour traiter des affaires
en Chine. L'exposition de Pékin sera principalement
centrée sur nos compétences techniques et la dé-
monstration en sera faite au moyen de conférences,
de séminaires, de présentations de diapositives et de
films ainsi que, naturellement, par l'exposition des
produits. "C'est la méthode la plus efficace pour
atteindre les personnes qui, en. dernier ressort, dé-
cideront des achats; toutes les entreprises cana-
diennes préparent donc avec grand soin leur partici-
pation, a déclaré M. Pepin.

Nombreux sont les Canadiens qui ont indiqué
leur désir d'assister A l'exposition. Compte tenu
toutefois du grand nombre de personnes devant
obligatoirement y participer pour des raisons pro-
fessionnelles, il a fallu limiter les invitations à ceux
ayant une responsabilité directe.

Monsieur L.J. Rodger, directeur général des
services de promotion commerciale du ministère de
l'Industrie et du Commerce, sera le directeur général
de l'exposition. Il travaille actuellement, en colla-
boration avec d'autres fonctionnaires du ministère, A
la mise sur pied de cette exposition. Des contacts
étroits ont été établis avec l'ambassade du Canada &
Pékin, avec l'ambassade de la République populaire
de Chine A Ottawa, ainsi qu'avec les représentants
des compagnies.

Le ministère prépare un catalogue de 400 pages,
dans lequel on pourra trouver une description de
l'exposition, une photo et un résumé de chaque pro-
duit en démonstration et un aperçu du développement
culturel du Canada.

46,500 anciens combattants et personnes i leur char-
ge et se traduira dans la pratique par une majoration
mensuelle de $2.70 pour un allocataire célibataire et
de $5.10 pour un allocataire marié qui reçoit con-
jointement avec son épouse le supplément de revenu

mesure qui aura les plus grandes réper-
s pour les allocataires (anciens combattants
s) sera sans doute celle qui autorise l'exemp-
imme revenu, des récentes majorations de la
de sécurité de, la vieillesse et du supplément

nu garanti indexés sur le coût de la vie.
iodification profitera directement à quelque
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tandis qu'un allocataire marié sera admissible à une

exemption de $1,200. Les allocataires qui pourront

se prévaloir de cette disposition pourront désormais

recevoir un revenu global de $2,732 par année s'ils

sont célibataires ou de $4,452 s'ils sont mariés. Ces

chiffres sont basés sur les revenus annuels maximaux

autorisés par la Loi qui sont actuellement de $1,932

par année pour un allocataire célibataire et de $3,252

pour un allocataire marié.
La troisième modification concerne les per-

sonnes qui, en raison de leur pension de sécurité de

la vieillesse, ne sont pas admissibles aux alloca-

tions d'anciens combattants ou aux allocations de

guerre pour les civils, et qui désirent vivre à l'étran-

ger. En effet, le fait d'habiter à l'étranger les prive

de leur pension de sécurité de la vieillesse. La

nouvelle mesure leur permettra désormais de compen-

ser la perte de leur pension de sécurité de la

vieillesse par des allocations d'anciens combattants

ou des allocations de guerre pour civils, prestations

qui sont payables à l'étranger.

BOURSES D'ÉTUDE DE L'ACDI

L'Agence canadienne de développement inter-

national a annoncé la création d'un programme de

bourses à l'intention des Canadiens intéressés a

poursuivre une carrière dans le développement inter-

national.
L'ACDI décernera ainsi huit bourses pour

l'année scolaire 1972-1973 et en instituera d'aitres

pour les années suivantes. Les candidats à ces

bourses devront posséder un diplôme post-secondaire

reconnu par les provinces.
Un Comité des bourses, mis sur pied par l'ACDI,

déterminera lemontant des bourses accordées, lequel

n'excédera pas $8,000 par année. Le montant dépen-

dra de l'étendue et de la nature du programme

d'études soumis par chacun des candidats.
Les boursiers ne seront pas obligés de suivre

les cours réguliers d'une institution d'enseignement.

Ils devront, toutefois, parfaire leurs connaissances

au Canada et dans le tiers-monde dans des discipli-

nes approuvées au préalable et intéressant le

développement. La plupart des bourses seront d'une

durée de deux ans, bien que dans certains cas elles

puissent être octroyées pour trois ans.

DELEGATION A LA CNUCED

M. Paul Martin, C.P., leader du gouvernement au

Sénat dirige la délégation canadienne à la troisième

conférence des Nations Unies sur le commerce et le

développement (CNUCED) qui a lieu à Santiago,

Chili du 13 avril jusqu'à la troisième semaine du

mois de mai. Cette importante conférence comprendra

des délégations de plus de 130 pays sans compter

les représentants de l'Organisation des Nations

Unies. La CNUCED est un organisme des Nations

Unies chargé de promouvoir le commerce en vue d'en-

courager le développement spécialement au sein des

pays en voie de développement. La première con-

férence des Nations Unies sur le commerce et le

développement eut lieu à Genève en 1964 et la délé-

gation canadienne était alors également dirigée par

M. Paul Martin.
Les principaux points à l'ordre du jour de la

conférence sont: les questions relatives à l'accès

des produits des pays en voie de développement aux

marchés des pays industrialisés, les mesures spe-

ciales éventuelles en vue d'aider les moins fa-

vorisés des pays en voie de développement et

l'évolution récente du système monétaire interna-

tional.
Le sénateur Martin a séjourné à Santiago pour la

période d'ouverture de la conférence et l'ambassadeur

canadien au Vénézuela, M. D.S. McPhail dirige la

délégation depuis son départ. Les autres membres de

la délégation sont: MM. J.M. Rochon, E.J. Bergbusch,

G.M. Schuthe, L.J. Leavey, Mlle M.C. Fletcher,

M. D.A. Roberts, Mme M.Y. Catley-Carlson, MM. C.

Mercier, J.M. Robinson et G.C. King.

STATISTICIEN EN CHEF DU CANADA

Madame Sylvia Ostry dont la nomination au post

statisticien en chef du Canada a été annoncée récem

par le premier ministre Trudeau (voir le Bulletin ht

madaire canadien du 26 avril). Madame Ostry est la

mière femme à accéder au rang de sous-ministre

organisme du Gouvernement canadien.
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CARNETS DE TIMBRES HISTORIQUES

Des diligences, d'anciens modèles d'automobiles
['avions, et des croquis d'artistes décorent les

ets de timbres de 25 cents qui sont actuellement
'ente dans les distributeurs automatiques et aux
Dtoirs des bureaux de poste. Les nouveaux
ets de timbres illustrés sont mis en vente au fur
mesure que les stocks de carnets actuels s'é-

ent.

Sur la couverture des carnets apparaissent des
trations portant sur l'histoire des Postes et les
ndes s'y rapportant.

fn des premiers camions des Postes canadiennes en
ervice en 1910.

2. Un avion Curtis JN 4 (canadien) qui servait à la
poste aérienne en 1918.

3. Une voiture Ford modèle 'T", utilisée pour trans-
porter le courrier en 1914.

4. Une voiture de la Poste royale utilisée en 1926 pour
la levée des boîtes aux lettres.

5. Un croquis de M. J. Arthur Lemay: le facteur-rural qui
distribue son courrier, au début des années Z900.

6. Un ancien bureau de poste du Canada, vers 1816.
7. Une diligence utilisée vers 1820 pour le transport

du courrier.
8. Un bateau à aubes, le Eastern City qui, utilisé en

1855, servait au transport du courrier entre Saint-Jean
(Nouveau-Brunswick) et Boston.

9. Une motocyclette dont on se servait en 1923 pour la
levée des boî-tes aux lettres.

10. Un camion de la Poste royale de l'an 1921.

6

r
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NOMINATIONS DIPLOMATIQUES

Le secrétaire d'État aux Affaires extérieures,

M. Mitchell Sharp, a annoncé les nominations suivan-

tes qui prendront effet dans les prochains mois:

M. Yvon Beaulne d'Ottawa, ambassadeur et re-

présentant permanent auprès des Nations Unies à

New York, au poste de Chef du protocole au minis-

tère des Affaires extérieures à Ottawa.
M. Pierre-André Bissonnette de Montréal, sous-

secrétaire d'État adjoint aux Affaires extérieures, au

poste de haut-commissaire adjoint à Londres.
M. Ralph Edgar Collins d'Ottawa, ambassadeur

en Rèpubliqe populaire de Chine, au poste de sous-

secrétaire. d'État adjoint aux Affaires extérieures.

M. D'Ibetville Fortier de Montréal, ambassadeur

en Tunisie, au poste de sous-secrétaire d'État ad-

joint aux Affaires extérieures.
M. Jean-Louis Qagnon de Montréal, directeur

général d'Information Canada, au poste .d'ambassa-

deur et délégué permanent auprès de l'UNESCO à

Parle en remplacement de M. Rend Garneau qui pren-

dra s retraite en moi.
M. James Russell McKinney de Summer Hill,

Nouveau-Brunwick, représentant permanent auprès

de l'Organisation de coopération et de développement

économiques à Paris, au poste de ministre à l'am-

bassade du Canada à Washington.
M. Arthur Redpath Menzies d'Ottawa, haut-

commissaire en Australie, au poste d'ambassadeur
et représentant permanent auprès du Conseil de

l'Atlantique Nord à Bruxelles.
M. -AIfred John Pick de Montréal, ambassadeur

aux Paye-Bas, au poste nouvellement créé d'am-

bassadeur et observateur permanent auprès de l'Or-

ganisation des Etats américaine à Washington.
M. Saut Forbes Rae de Portland, Ontario, am-

bassadeur au Mlexique, au poste d'ambassadeur et

représentant permanent auprès des Nations Unies à

New York.
M. Peter Milburn Towe de London, Ontario,

ministre. à l'ambassade du Canada à Washington, au

poste d'ambassadeur et représentant permanent au-

près de l'Organisation de coopération et de dévelop-

pement économique à Paris.

de la Suède et de la Norvige et du NavaJo Community
College d'Arizona, ainsi que des étdiants et els

personnes intéressées du Yukon et des Territoires du

Nord-Ouest, on a élu un conseil d'administration de

31 membres. Tous habitent le Yukon et les Terri-

toires du Nord-Ouest, à l'exception du président

M. Richard Rohmer, qui est torontois et président de

la Mid-Canada Development Corporation. Près de le

moitié des membres du conseil sont originaires des

deux territoires.

COT DES SOINS DE SANTÉ

Il a été estimé que les dépenses combinées de

soins hospitaliers, médicaux. dentaires et de médi'

caments d'ordonnance au Canada en 1970 se sont

élevées i 4,387 millions de dollars, soit une dépense

nationale de $205 par habitant.
Ces renseignements ont été tirés du rapport o

le Coût des soins personnels au Canada, de 1960 Î
1970, publié par le ministère de la Santé natioaill

et du Bien-être social.
Le rapport s'applique uniquement aux quatre

principaux éléments des soins médicaux personnels
éléments qui représentent au moins 90 p. 100 dc
toutes les sommes consacrées à la distributlty
.A.- A unin, aux Canadiens.

caments d'ordonnance dans dei pharma
détail.

Les dépenses relatives à la santé
communautaire, à la formation professionne
rechercheet i la construction d'établisseme
taires ne figurent pas dans le rapport.



LES INDIENS ET LA TAXE DE VENTE

Les Indiens demeurant sur une réserve située au
Québec sont désormais exemptés de la taxe de vente
sur les biens de consommation qu'ils achètent hors
de la réserve, pourvu que la marchandise soit livrée
Sur la réserve, par le vendeur, pour y étre consommée
Ou utilisée par l'acheteur.

Telle est la substance de l'arrêté en conseil
numéro 545-72 adopté par le Gouvernement du Qué-
bec, sur la proposition de M. Gérald Harvey, ministre
du revenu. Cette mesure a pour but d'assurer une
meilleure administration de la Loi de l'impôt sur la
vente en détail, dans l'Intérêt des Indiens et des
mandataires. Jusqu'à maintenant, seules les ventes
faites par un Indien à un a.utre Indien, sur une ré-
serve, étaient soustraites à l'application de cette loi.

Pour bénéficier de l'exemption accordée sur un
Achat fait à l'extérieur de la réserve, il faudra non
seulement que la marchandise soit livrée sur la ré.
Serve mais aussi que les acheteurs indiens éta-
blissent leur identité auprès du marchand,. au moment
de l'achat, et remplissent un certificat d'exemption.
Ce certificat sera fourni à l'acheteur par les chefs de
réserve ou les marchands eux-mêmes, lesquels
Pourront s'en procurer aux bureaux régionaux des
taxes de vente de Montréal et de Québec.

VÉHICULES AUTOMOBILES
Par ailleurs, l'Indien qui achète un véhicule auto-
mObile d'un vendeur de l'extérieur de la réserve
devra payer la taxe au fournisseur, quitte à en ob-
tanit le remboursement du ministère. Sa demande de

aboursement devra être accompagnée de documents
établissant son statut d'indien, l'achat du véhicule
pour usage personnel et le paiement de la taxe.

LE SYSTEME BIVALENT DE PRIX DU BLE

Des chèques d'une somme globale de $57,530,385
viennent d'être mis à la poste i l'adresse de 175,000
producteurs de céréales de l'Ouest, a annoncé Otto

ng, ministre responsable de la Commission cana-
ne du blé.
Ce versement supplémentaire aux agriculteurs

et fait en vertu du système bivalent de prix du blé
4ncé plus tot cette année par M. Lang. Selon ce

,les producteurs reçoivent $3 le boisseau pour
lé vendu pour consommation humaine au pays. La

ommission du blé reçoit $1.95% de ce montant lors-
'elle vend le blé et le solde est versé directement

ux cultivateurs de l'Ouest par le Conseil du trésor.
Les paiements sont accordés ' tous les déten-

tu de permis de la Commission canadienne du blé
sont basés sur un maximum de 640 acres. Les ver-

%sMents individuels sont fondés sur le nombre de
isseaux de blé vendus au Canada pour consomma-

t'o humaine et sur la limite imposée aux emblavures.

(<S..C. 17 mai 1972)

Les emblavures admises sont de 68 millions
d'acres et le nombre de boisseaux de 55,053,000, de
sorte que la ristourne sera de 84.6 cents l'acre. Les
chèques les plus élevés seront donc d'un peu plus de
$540, et le versement moyen sera d'environ $325.

Tous les producteurs qui détiennent des livrets
de permis et les coopératives agricoles reconnues
recevront le versement initial selon la superficie
d'emblavures allouée à chaque producteur. Les adjus-
tements en faveur de ceux qui ont droit à des verse-
ments supplémentaires seront mis à la poste pro-
chainement.

M. Lang a déclaré que le principe d'un système
bivalent de prix était ' l'étude depuis plusieurs
années. Il 'est dit heureux que ce soit maintenant
un fait accompli et que les producteurs de céréales
de l'Ouest puissent toucher ce revenu supplémentaire.

NOUVEAU REGLEMENT ANTIPOLLUTION

Les autorités d'Environnement Canada ont
annoncé récemment l'élaboration d'un nouveau règle-
ment contre la pollution des eaux par les usines
fabriquant du chlore et de la soude caustique.

Ce règlement, qui a été rendu public par le
ministre de l'Environnement, M. Jack Davis, per-
mettra de contenir les rejets de mercure provenant
des usines de chlore et de soude caustique, dans
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MISSIONS AERIENNES DANS LE GRAND NORD

Des avions et des équipages du Commandement
du Transport aérien des Forces armées canadiennes
ont effectué au début d'avril des missions de trans-

port dans le Grand Nord afin de ravitailler la Station

des Forces canadiennes d'Alert en masout, combus-

tible qui lui est tout à fait indispensable.
Ces missions au cours desquelles on a trans-

porté environ un demi-million de gallons de produits

pétroliers destinés à fournir le chauffage et le
courant électrique à cet avant-poste pris dans les

glaces, se fait à partir de Thulé (Groenland).
Des appareils Hercules et leurs équipages,

appartenant au 436e Escadron, de Trenton (Ontario)
et au 435e Escadron, d'Edmonton (Alberta) consti-

tuaient le'gros des moyens affectés à ces opéra-
tions.

Ce pont aérien est nécessaire du fait qu'Alert,

qui ne se trouve qu'à 500 milles du pôle nord, est
inaccessible aux navires. Étant donné que la base

dano-américaine de Thulé possède des installations

considérables de stockage de combustibles, et

qu'elle n'est pas très éloignée d'Alert, elle se

présente comme un point de départ tout désigné pour
nos gros transporteurs.

GUERRE AUX ACCIDENTS DE LA ROUTE

Le Gouvernement fédéral a mis en oeuvre un

M. Jamieson a invité le public à écrire as Directeur
de la sécurité automobile et routière, Ministère des

Transports, pour l'aviser de tous les problèmes de

sécurité et lui indiquer les marque, modèle, numéro

de série, année de fabrication et millage des véhi

cules impliqués. Il a vivement encouragé le public à

signaler ce genre d'incidents même si rien de criti-

que ne s'est encore produit.

POLI11QUE SUR L'EXAMEN DES PRISIS DE
COMTRÔLE PAR DES ÉTRA NIRS

(suite de la page 2)

CONTROLE DES CORPORATIONS
En ce qui concetne le contrôle, Il est proposé que

l'acquisition de moins de cinq pour cent des actions

assorties du droit de vote d'une corporation dont les

actions sont librement négociables ne sera pas
considérée comme emportant le contrôle de cettE

corporation, et qu'il en sera de même de l'acquisitiol
de moins de vingt pour cent des actions assorties
du droit de vote d'une corporation dont les actionà
ne sont pas librement négociables. La propriéti
au-dessus de ces niveaux d'actions assorties di

droit de vote sera réputée constituer le contrôÔl
d'une corporation, à moins que l'on établisse l
contraire. L'acquisition de plus de cinquante poa
cent des actions assorties du droit de vote ser'

automatiquement considérée comme l'acquisition di

contrôle, comme le sera la prise de contrôle réalisé
grâce à l'achat de la presque totalité des bien
utilisés dans l'exploitation d'une entreprise.

Nous encouragerons les organismes interna
tionaux à poursuivre l'étude de l'entreprise multi
nationale et de l'investissement étranger direct, Af
de parvenir à une collaboration Internationale i cg
égard. Nous examinerons à cette fin l'opportunit
éventuelle pour le Canada de prendre des initiative
particulières.

En tant que Canadiens, l'objectif que na
poursuivons, et qui est d'exercer un contrôle plu
étendu sur notre milieu national, ne peut être atteil
en nous appuyant exclusivement sur un mécanisN
d'examen des prises de contrôle. Pour apporter dg

solutions à ce problème, le Gouvernement continue'
i élaborer des mesures positives visant à encours9

avec leu besoin,
et de nature à


